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Ces huit dernières années, les organisations et les mouvements sociaux ont 
dénoncé à plusieurs reprises la violation des droits sociaux dans l’État espagnol. 
Cette situation s’est vue aggravée par les réformes législatives régressives en 
matière de droits et par les politiques d’« austérité » appliquées sous prétexte 
de la crise économique. Les dizaines de milliers d’expulsions, l’augmentation de 
la pauvreté2, qui touche particulièrement les enfants, et les conséquences sur le 
droit à une alimentation adéquate et à la nutrition des personnes les plus défavorisées 
sont autant d’exemples qui témoignent de cet état de fait.

C’est dans ce contexte qu’en juin 2014, une coalition d’organisations sociales, 
comprenant notamment l’Observatori DESC, Entrepobles et Educación por la Acción 
Crítica (EdPAC), a présenté au Conseil des droits de l’Homme des Nations Unies 
un rapport alternatif au rapport officiel qu’allait présenter l’État espagnol en 
janvier 2015, dans le cadre de l’examen périodique universel (EPU)3. Ce rapport 
alternatif porte essentiellement sur la situation d’appauvrissement de la société 
espagnole dans son ensemble et de la société catalane, en particulier, en faisant 
plus précisément mention du droit à une alimentation adéquate4.

PAUVRETÉ ALIMENTAIRE ET MALNUTRITION

Certaines des conclusions du rapport alternatif sont le fruit d’un processus de 
diagnostic participatif5 initié en octobre 2013 dans la communauté autonome de 
Catalogne (Espagne), lequel a mis en évidence l’impact de ces politiques sur la 
garantie du droit à une alimentation adéquate.

Par la suite, cet exercice participatif a donné lieu à la présentation, en décembre 
2014, d’un second rapport6, qui souligne en premier lieu que le processus de 
marchandisation de l’alimentation témoigne d’une corrélation évidente entre 
pauvreté et violation du droit à une alimentation adéquate. Selon cette étude, 
les coupes pratiquées dans les dépenses sociales, la réduction des allocations 
de cantine scolaire et du revenu minimum d’insertion ainsi que la suppression 
d’aides pour les personnes dépendantes ont frappé de plein fouet les familles. Les 
femmes, dont la plupart assument les responsabilités découlant du travail de soins, 
parmi lesquels l’alimentation, sont les premières affectées. Certaines données 
sont édifiantes : entre 2011 et 2012, 7 000 foyers ont cessé de percevoir le revenu  
minimum d’insertion, alors qu’entre 2011 et 2013, pour la seule Catalogne, 
37 000 personnes se sont vues refuser leur demande d'y accéder. Par ailleurs, 
en 2011, le budget que destinait cette communauté autonome au versement 
d’allocations de cantine scolaire en faveur des familles en situation de vulnérabilité 
a été réduit de deux millions d’euros7.

Deuxièmement, le rapport explique que les réponses institutionnelles face 
aux difficultés alimentaires croissantes se réduisent à des mesures palliatives 
axées sur l’assistanat dont la portée est insuffisante. L’étude met notamment en 
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avant l’aide octroyée par le biais des banques alimentaires et des soupes populaires 
(comedores sociales, en espagnol), qui prolifèrent de nos jours. Cette situation empêche 
de garantir, aussi bien en quantité qu’en qualité, une alimentation adéquate per-
mettant de satisfaire les besoins alimentaires et nutritionnels des personnes exclues 
et vulnérables d’un point de vue social.

Troisièmement, l’étude confirme l’absence de données statistiques officielles 
relatives aux besoins alimentaires de la population, ce qui entrave la réalisation 
d'un diagnostic complet permettant d’élaborer des plans coordonnés et intégraux 
entre les différents domaines d’intervention de l’aide publique (centres de santé, 
écoles, services sociaux). Par ailleurs, elle relève à nouveau les difficultés qui 
empêchent d’analyser l’incidence réelle de la malnutrition dans le pays. L’absence 
de données systématisées en matière de malnutrition infantile avait déjà été dénoncée 
par le Síndic de Greuges de Catalunya (l’équivalent catalan du Défenseur du peuple 
espagnol) en août 2013, dans un rapport8 qui lui avait permis de donner de la 
visibilité à cette problématique et de lancer un débat public sur la dimension réelle 
du problème.

Enfin, le diagnostic participatif a mis en évidence le non-respect, par les 
différents niveaux de l’État (central, régional et local), des obligations juridiques 
internationales contractées au regard du droit à une alimentation adéquate. Cette 
situation transparaît, par exemple, dans l’absence de mesures ou d’actions visant à 
satisfaire à ces dernières dans la Constitution, la législation et les politiques publiques. 
Il convient de signaler que certaines de ces obligations sont également stipulées 
dans les Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à 
une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale9, 
ainsi que dans les recommandations figurant dans le rapport de janvier 2014 
de l’ancien Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à l’alimentation, 
Olivier de Schutter10.

RECOMMANDATIONS

Les organisations sociales exigent de l’État espagnol qu’il respecte les engagements 
pris dans le cadre du droit international des droits humains, qu’il s’efforce de 
respecter et de protéger le droit humain à l’alimentation et qu’il augmente les 
ressources disponibles pour concrétiser ce dernier.

De ce fait, nous dénonçons l’utilisation de la crise économique comme argument 
et comme excuse pour adopter des décisions entraînant un recul (on parle alors de 
rétrogradation) ou nuisant à la concrétisation des droits économiques, sociaux et 
culturels (DESC), parmi lesquels le droit à une alimentation adéquate. En ce sens, 
il convient d’attirer l’attention sur la recommandation 131.125 formulée par l’État 
brésilien dans le rapport du groupe de travail de l’examen périodique universel11, 
signalant à l’État espagnol la nécessité de prendre des décisions veillant à éviter 
tout effet négatif des mesures d’austérité sur les DESC, notamment sur le droit à 
un logement suffisant, à la santé, à l’alimentation et à l’éducation.

Enfin, l’État espagnol doit transposer dans la législation nationale les 
obliga tions contractées au niveau international au regard du droit à une alimen-
tation adéquate. En outre, les politiques publiques doivent être conçues et mises 
en œuvre au moyen d’une approche fondée sur les droits humains, ce qui suppose 
de garantir la participation de la société civile. Parmi les politiques nécessaires à 
mener, il conviendrait de stimuler l’accès au foncier pour les personnes souhaitant 
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travailler la terre, en développant notamment des projets de dynamisation locale 
articulés autour de l’agroécologie, tels que les jardins sociaux (huertos sociales, en 
espagnol), et de définir des critères sociaux et environnementaux applicables aux 
achats publics pour soutenir cette production locale.


